




L’AN DEUX MILLE VINGT

Le sept février (07-02-2020)

DEVANT Me Dahlia Chalati, notaire à

Montréal Québec, Canada. 

Assisté de …………… (nom, occupation et 

résidence), témoin requis aux fins 

des présentes.

Comparaît : 

Louis Tremblay, domicile et résidant

au … 

LEQUEL fait son testament comme

suit:

…

DONT ACTE à … sous la minute … 

LECTURE FAITE au testateur par le 

notaire instrumentant , le 

testateur, le témoin et le notaire

signent en présence les uns des 

autres.

Testateur : Louis Tremblay

Témoin: Marie Lamour

Notaire: Me Dahlia Chalati, Notaire









Papier chiffon Fragile, destructible, 
dissociable

Stylo L’encre est évanescente

Signature Falsifiable, illisible 

Minute Erreur de numérotation

Sceau Reproductible 

Répertoire Livre d’inscription 
manuscrite

Voûte ignifuge Et l’eau ? Ou la fumée ? 





L’automatisation

La sécurité supérieure

L’accessibilité









Le conseil juridique

L’officier public impartial

La déontologie 










